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attribuée aux réserves. Le taux de dividende fixé est cependant pleinement
valable pour le capital-actions fourni à la fondation sans agio.

Nous donnons ci-dessous les renseignements pour 1930 sur chacune des

compagnies:
Capital- n d- Ac i-.- - Verse-

Capital- „.. Bénéfice Divi-actions f ' Bilan menta
reserves net dendes

verse spéciaux

A„„ ,„„„;„. par 1000 francs par 1000 francs enÇ>,odn
Assurance-vie : r r capital-actions

Comp, d'assurance sur la vie, la
«Bâloise» 5,000 3,820 407,497 966 12 —

La Genevoise 1,500 1,181 149,037 401 12 9

La Suisse 5,000 1,468 120,558 670 10,3 43

Vita 3,000 1,545 71,402 411 7,7 —
Winterthour 2,000 1,100 49,311 223 — —
Union Genève 3,200 350 33,440 199 6,2 —
La Neuchâteloise 1,000 — 8,831 22 — —

Assurance-accidents :

Zurich 15,000 25,775 307,320 7,306 43,3 —
Winterthour 12,000 15,892 143,797 3,550 20,6 —

Assurance-incendie :
La Bâloise 4,000 1,550 28,438 626 7 —
Helvetia 2,000 6,432 26,971 986 31 —

Diverses autres branches d'assurance:
La Suisse 3,000 5,100 36,642 766 20,6 —
Helvetia 2,000 4,944 22,454 776 25,7 —
La Fédérale 1,250 2,325 20,332 379 15 —
La Bâloise, assurance-transport 2,000 2,870 17,063 608 16 —
La Neuchâteloise 2,000 2,500 14,604 135 5 —
Comp, nation, suisse d'assurance 1,000 2,000 12,660 285 15 —
Assurances générales S.A. 1,000 600 ca. 8,000 210 6,2 —
Alpina 1,000 215 6,195 103 6 —

Reassurance i
La Suisse 20,000 33,500 499,812 7,873 30,9 —
Prudentia 4,000 7,250 130,562 1,970 24,7 —
Europe 1,000 1,600 58,302 366 15,5 —
La Bâloise 750 860 6,227 130 12 —

Les actions de la Compagnie d'assurance sur la vie, la « Winterthour »,
qui n'ont produit aucun dividende depuis la fondation en 1925, sont en
possession de la Compagnie d'assurance contre les accidents de Winterthour. Cette
dernière possède également la majorité des actions de la Neuchâteloise-vie.
La compagnie Vita est également une compagnie sœur de la compagnie
d'assurance-accidents « Zurich » et lui appartient complètement.

Les conditions de travail.
Salaires des ouvriers victimes d'accidents dans les

grandes villes suisses en 1930.
Jusqu'à présent, la statistique de l'Office fédéral de l'industrie, des arts

et métiers et du travail sur les salaires des ouvriers victimes d'accidents, n'a
publié les salaires qu'en moyenne de tout le pays. En 1930, pour la première
fois on a établi une distinction entre les localités où ont eu lieu les accidents
et cela pour les 4 plus grandes villes suisses. Cependant pour Genève et Bâle-
Ville, les données concernent tout le canton, car d'après le dossier de la Caisse
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d'assurance-accidents, il ressort qu'il n'y avait pas possibilité de faire une
distinction entre les communes campagnardes et les villes. Les chiffres moyens
sont néanmoins fort peu influencés par les quelques communes rurales dont
le niveau de salaires est le même que les villes en question. Pour Zurich on
a seulement tenu compte des accidents qui se sont produits dans la ville
même, il en est de même pour Berne, pour laquelle on ne possède que des
données incomplètes.

Nous publions ci-dessous les données concernant les 4 grandes villes, en
complément du tableau publié dans le numéro d'octobre. Le nombre des
données concernant les salaires pour les villes en question est de 6000 à

8000 pour la catégorie des ouvriers qualifiés et semi-qualifiés, de 1000 pour les
femmes, de 500 environ pour les jeunes et de 100 à 500 pour les contremaîtres;
ces chiffres semblent donc être valables et représentent suffisamment les
salaires pour les 4 villes les plus importantes:

Index des 4 grandes
Salaire moyen en francs villes

Salaire journalier Salaire horaire (MO^M SulSSJ 1Q0)

salaire salaire
Moyenne 4 grandes Moyenne 4 grandes jour-

Suisse villes Suisse villes nalicr
Contremaîtres, chefs-ouvr., chefs

d'équipe 16.22 17.80 1.67 2.07 110 124
Ouvr. qualifiés et semi-qualifiés 12.57 14.12 1.49 1.73 112 116
Ouvriers non qualifiés 9.90 11.35 1.16 1.38 115 119
Femmes 6.36 7.16 —.76 —.84 113 111
leunes gens en dessous de 18 ans 5.45 6.44 —.68 —.82 118 121

Partout, les salaires dans les villes sont plus élevés, à savoir, de 10 à

18 pour cent dans les salaires journaliers et de 11 à 24 pour cent dans les
salaires horaires. Le grand écart qui se manifeste dans les salaires horaires
s'explique du fait de la durée du travail plus courte dans les villes.

Les salaires ont été également comptés pour les branches d'industrie les
plus importantes des villes de Zurich et Berne et des villes-cantons de Bâle-Ville
et Genève; on a néanmoins seulement tenu compte de la moyenne qui se

rapporte à 100 données concernant les salaires.
Le salaire-index de ces villes (moyenne pour la Suisse 100) a été

en 1930:
Ouvriers qualifiés Ouvriers ¦-,* ,.~, tcmmeset e eroi-qualities non qualifiés
Salaire c Salaire „ Salaire „ -Salaire salaire salaireîour- jour- tour-J horaire J horaire J horaireDaher naher naher

Ind. métallurgique et des machines 109 109 110 109 107 108
Industrie du bâtiment 109 115 111 120 — —
Bois et verrerie 123 128 125 130 — —
Industrie textile 123 129 119 125 114 114
Industrie de la pierre et de la terre 115 120 121 124 — —
Industrie du papier — — — — 116 —
Arts graphiques 103 104 — — 111 —
[ndustrie chimique 106 107 114 114 — —
Alimentation et boissons 110 — 118 — 123 110
Camionnage 115 — 106 107 — —
Maisons de commerce et dépôts 108 — 106 114 — —

Cela prouve que la différence entre les villes et la moyenne de toute la
Suisse (surtout dans l'industrie du bois, du bâtiment et du textile) est beaucoup

plus forte, alors que dans les arts graphiques et dans l'industrie
métallurgique, elle ne dépasse pas 10 pour cent.
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